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miner les susdits délais de sorte à permettre 1'approba
tion définitive des deux projets de loi dans le délai fixé. 

ARTICLE 120 

1. Le projet de loi de finances et le projet de loi 
portant sur les budgets de l'Etat sont renvoyés, pour 
leur examen général, à la Commission du budget et de 
la programmation et, pour l'examen des parties rele
vant de leur compétence et des états prévisionnels par
ticuliers, aux Commissions compétentes en la matière. 

2. Lorsque le projet de loi de finances est présenté 
à la Chambre en vue de l'application des dispositions 
du présent titre, le Président de la Chambre, avant de 
l'attribuer, vérifie que le projet de loi ne comporte pas 
de dispositions étrangères à son objet tel que le prévoit 
la législation en vigueur en matière budgétaire et sur la 
comptabilité de l'Etat. Dans ce cas, le Président de la 
Chambre communique à l'Assemblée qu'il sera procédé 
à disjonction des dispositions étrangères, après avoir en
tendu 1'avis de la Commission du budget. 

3. Dans les dix jours suivant 1'attribution, chaque 
Commission examine conjointement les parties du pro
jet de loi de finances et de budget qui relèvent de sa 
compétence et conclut par l'approbation d'un rapport 
et la nomination d'un rapporteur qui peut prendre 
part, afin d'y faire rapport, aux séances de la Commis
sion du budget et de la programmation. Dans le meme 
délai, il est transmis les rapports de minorité présentés 
en Commissiono Un signataire pour chaque rapport de 
minorité peut prendre part, pour y faire rapport, aux 
séances de la Commission du budget et de la pro
grammation. 

4. Dans le délai prévu par 1'alinéa 3 ci-dessus, la 
Commission du budget et de la programmation com-
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mence l'examen des projets de loi de finances et de 
budget par les introductions des rapporteurs et les 
exposés des Ministres compétents en la matière. 

5. Lorsque le projet de loi de finances et le budget 
sont présentés par le Gouvernement au Sénat, les Com
missions compétentes en la matière commencent l'exa
men des parties qui relèvent de leur compétence et de 
chaque état prévisionnel, sans procéder à des votes, 
avant l'approbation du Sénat. 

6. A l'expiration du délai prévu à l'alinéa 3 ci-des
sus, la Commission du budget et de la programmation 
examine conjointement, dans les quatorze jours qui sui
vent, les projets de loi et les documents connexes et 
approuve le rapport général pour le projet de loi de fi
nances et pour le budget. Dans le meme délai, des rap
ports de minorité peuvent etre présentés. Les rapports 
des autres Commissions compétentes en la matière sont 
annexés au rapport général. 

7. Avant le vote définitif du projet de loi de budget, 
la Commission du budget et de la programmation exa
mine la note des variations, apportées au budget pré
visionnel, présentée par le Gouvernement, en terme 
d'affectation et de disponibilité, à la suite de l'appro
bation du projet de loi de finances. Par la suite, la no
te de variation est votée par l'Assemblée. Les articles 
du projet de loi de budget et les tableaux annexés, vo
tés précédemment, sont considérés comme étant modi
fiés par voie de conséquence. 

8. Les Ministres compétents en la matière partici
pent aux séances des Commissions consacrées à l'exa
men des projets de loi de finances et de budget. Un 
compte rendu sténographique de ces séances est rédi
gé et publié. 

9. Lorsque les projets de loi prévus à l'alinéa 1 
ci-dessus ont été approuvés par le Sénat et transmis par 
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ce dernier à la Chambre, le délai prévu à l'alinéa 3 ci
dessus est reporté à sept jours. 

ARnCLE 121 

1. Les amendements qui concernent exdusivement 
chacune des parties du projet de loi de finances rele
vant de la compétence de chacune des Commissions, 
qui comportent des variations compensatoires dans ce 
cadre, ainsi que les amendements au projet de loi de 
budget qui propose des variations compensatoires à 
l'intérieur de chaque état prévisionnel doivent etre 
présentés à la Commission compétente en la matière. 
Des amendements concernant des variations non com
pensatoires peuvent également etre présentés et votés 
à cette occasiono Les amendements approuvés sont in
dus dans le rapport à transmettre à la Commission du 
budget. 

2. Les amendements modifiant les limites du sol de 
net à financer, le montant des opérations de rembour
sement des prets et le niveau maximum de recours au 
marché financier, fixés dans le projet de loi de finances, 
la répartition des dépenses entre plusieurs états prévi
sionnels, les totaux généraux des recettes et des dé
penses, le tableau récapitulatif général, ainsi que tout 
autre amendement n'étant pas réglementé par l'alinéa 1 
ci-dessus, sont présentés à la Commission du budget 
qui les examine dans le meme temps que les amende
ments prévus aux alinéas précédents, en vue de for
muler ses condusions pour l'Assemblée. Dans le cas où 
la CommÌssÌon du budget ne se conformerait pas aux 
propositions des CommissÌons conformément à l'alinéa 
1 ci-dessus, elle en explique les motifs dans le rapport 
prévu à l'artide 120, alinéa 6. 

3. Les amendements présentés directement devant 
la Commission du budget, lesquels modifient les affec-
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tations se référant à chaque partie des tables de répar
tition des fonds spéciaux, sont renvoyés à la Commis
sion compétente pour avis. Celle-ci se prononce avant 
la fin du jour suivant ou dans un autre délai, fixé par 
le Président de la Chambre. 

4. Les amendements rejetés en Commission peuvent 
etre proposés à nouveau en séance plénière sans préju
dice des dispositions de l'artide 86, alinéa 5. 

5. Sans préjudice des dispositions de l'artide 89, 
les présidents des Commissions compétentes en la ma
tière et le président de la Commission du budget dé
darent irrecevables les amendements et les artides ad
ditionnels qui concernent des matières étrangères à 
l' objet de la loi de finances et de la loi de budget ou 
qui seraient en contraste avec les critères concernant 
l'introduction de dépenses nouvelles ou additionnelles 
ou de recettes moindres, tels qu'ils sont définis par la 
législ~tion en vigueur sur le budget et la comptabilité 
de l'Etat et par les décisions adoptées aux termes de 
l'artide 120, alinéa 2. Dans le cas où surgirait 
une controverse, la décision appartient au Président 
de la Chambre conformément à l'artide 41, alinéa 2. 
Les amendements dédarés irrecevables en Commis
sion ne peuvent et re présentés à nouveau en séance 
plénière. 

ARTICLE 122 

1. Les ordres sont présentés et traités dans les 
Commissions compétentes en la matière à la quelle ils se 
rapportent. Ceux qui ne sont pas accueillis par le Gou
vernement ou qui sont rejetés en Commission peuvent 
etre présentés à nouveau en séance plénière. Ils sont 
mis aux voix en séance plénière après l'approbation du 
dernier arti de de l'état prévisionnel auquel ils se rap
portento 
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2. Les ordres accueillis par le Gouvernement ou ap
prouvés par la Commission compétente en la matière 
sont d'abord annexés au rapport à transmettre à la 
Commission du budget, puis au rapport présenté par 
cette dernière à l'Assemblée. 

3. En sé ance plénière il n'est pas admis de présen
tation d'ordres, hormis ceux qui portent sur 1'0rienta
tion globale de la politique économique et financière. 
Ils sont mis aux voix après l'approbation du tableau ré
capitulatif général. 

ARTICLE 123 

1. Dans le cas où le rapport général sur le projet de 
loi de finances et sur le budget ne serait pas présenté 
par la Commission du budget et de la programmation 
dans le délai prescrit, la discussion en séance plénière 
a lieu sur les projets de loi présentés par le Gouverne
ment, accompagnés des rapports des Commissions 
compétentes en la matière. 

2. La discussion en séance plénière sur les lignes 
générales du projet de loi de finances et de budget a 
lieu conjointement et concerne les fondements géné
raux de la politique économique et financière ainsi que 
le sta de de réalisation et le cours ultérieur du pro
gramme économique national. 

3. L'Assemblée procède, dans l'ordre, à l'examen 
des articles du projet de loi de budget, en commençant 
par l'approbation de l'état prévisionnel des recettes pu
bliques, des articles du projet de loi de finances et à 
son vote définitif. Elle procède ensuite à l'examen, 
dans 1es formes prévues à l'article 120, alinéa 7, et au 
vote des modifications apportées au projet de loi de 
budget découlant des dispositions approuvées dans le 
projet de 10i de finances. Il est enfin procédé au vote 
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définitif du projet de loi de budget ainsi modifié. 
Lorsque les projets de loi de finances et de budget ont 
été précédemment approuvés par le Sénat, le vote des 
artides du projet de loi de budget n'empeche pas les 
votes concernant le projet de loi de finances. 

ARnCLE 123 -bis 

1. Les projets et propositions de loi liés au correc
tif budgétaire, indiqués dans le document de planifica
tion économico-financière teI qu'il a été approuvé par 
la résolution prévue à l'artide 118-bis, alinéa 2, et pré
sentés au Parlement dans le délai fixé par la loi, sont 
renvoyés aux Commissions soit en procédure législati
ve, soit en procédure de rapporto Lorsqu'un des projets 
ou propositions de loi prévus au présent artide est pré
senté à la Chambre, le Président, avant de le renvoyer 
à la Commission compétente, vérifie qu'il ne contient 
aucune disposition étrangère à son objet, teI que le dé
finit la législation en vigueur en matière de budget et 
de comptabilité de l'État, ainsi que la résolution citée 
ci-dessus. Le Président, après avoir entendu l'avis de la 
Commission du budget, communique à l'Assemblée la 
disjonction des dispositions étrangères. 

2. Le Gouvernement peut demander que la 
Chambre délibère sur le projet ou la proposition de loi, 
dans un délai fixé en fonction des échéances liées à 
l'ensemble du correctif budgétaire. 

3. La Conférence des présidents de Groupe délibè
re à l'unanimité sur la demande formulée aux termes 
de l'alinéa 2 ci-dessus. À défaut d'accord unanime, 
l'Assemblée se prononce sur les propositions que le 
Président de la Chambre peut lui soumettre, compte 
tenu des orientations dominantes, tout en réservant, en 
principe, trois jours au moins pour l'examen en séance 
plénière de chaque projet ou proposition de loi. 
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3-bis. Sans préjudice des dispositions de l'artide 89, 
les Présidents des Commissions auxquel1es ont été ren
voyés les projets ou propositions de loi liés au correc
tif budgétaire dédarent irrecevables les amendements 
et les artides additionnels qui concernent des matières 
étrangères à leur objet, tel qu'il est défini aux termes 
de l'alinéa 1 ci-dessus, ou qui contrastent ave c les cri
tères pour l'introduction d'une aggravation des dé
penses publiques ou une diminution des recettes pu
bliques, tels que les définit la législation en vigueur en 
matière de budget et comptabilité de l'État. En cas de 
dissentiment, la décision appartient au Président de la 
Chambre. Les amendements et les artides additionnels 
dédarés irrecevables en Commission ne peuvent etre 
présentés à nouveau devant 1'Assemblée. 

4. Hormis une décision différente adoptée à l'una
nimité par la Conférence des présidents de Groupe, 
l'examen et les votes des projets et propositions de loi 
prévus à l'alinéa 1 ci-dessus, ne peuvent avoir lieu les 
memes jours OÙ a lieu la discussion des projets de loi 
de finances et de budget en application de l'artide 119, 
alinéas 7 et 8. 

ARTICLE 124 

1. Les rapports présentés par le Gouvernement et 
par d'autres organismes publics et tout autre rapport 
prévisionnel ou de bilan sont renvoyés à l'examen de la 
Commission compétente en la matière. 

2. La Commission nomme un rapporteur pour 
chaque document et procède à son examen dans les 
délais prévus à l'artide 119, s'il s'agit de documents de 
programme ou connexes à l'examen du budget et du 
bilan et, dans tous les autres cas, dans un délai d'un 
mOIS. 



RÈGLEMENT DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS 113 

3. A l'issue de l'examen des documents de pro
gramme ou connexes à l'examen du budget ou du bi
lan, la Commission présente, sur chaque document, un 
rapport devant etre annexé à celui qu'elle présente sur 
l'état prévisionnel des dépenses ou sur le compte ren
du du bilan. Dans les autres cas, la Commission vote 
une résolution conformément à l'artide 117. 

CHAPITRE XXVIII 
DES PROCÉDURES DE LIAISON AVEC L'ACTIVITÉ 

DES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES 
ET INTERNATIONAUX 

ARTICLE 125 

1. Toutes les fois que les textes des résolutions du 
Parlement européen et des résolutions et recommanda
tions approuvées par des Assemblées internationales 
auxquelles participent des délégations de la Chambre 
sont transmis officiellement à celle-ci, le Président dis
pose qu'ils soient annoncés ou lus à l'Assemblée, avant 
d'etre imprimés et renvoyés aux Commissions, au vu de 
leurs compétences respectives, et de saisir pour avis la 
Commission des politiques de l'Union européenne et la 
Commission des affaires étrangères et communautaires. 

2. Sur la demande du Gouvernement, d'un repré
sentant de Groupe ou d'un membre de la délégation 
de la Chambre, la Commission ouvre sur le document 
un débat. Au cours de ce débat, seuI un orateur par 
Groupe peut prendre la parole. S'il en est fait la de
mande, le président accorde également la parole à un 
député pour chacune des formations politiques consti
tuées dans le Groupe mixte en fixant les modalités des 
interventions et les limites de temps de parole. Le dé
bat peut se condure par le vote d'une résolution 
conformément à l'artide 117. 
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ARnCLE 126 

1. La Commission des politiques de l'Union euro
péenne exerce une compétence d'ensemble en ce qui 
concerne les aspects réglementaires généraux de 1'acti
vité et des dispositions des Communautés européennes 
et de la mise en reuvre des accords communautaires. 

2. Les projets et propositions de loi et les projets 
des actes normatifs du Gouvernement concernant 1'ap
plication des traités institutifs des Communautés euro
péennes et leurs modifications et intégrations succes
sives; les projets et propositions de loi et les projets des 
actes normatifs du Gouvernement relatifs à la mise en 
reuvre des normes de l'Union européenne et, en géné
ral, tous les projets et propositions de loi pour les 
aspects relatifs à leur compatibilité avec la réglementa
tion de l'Union européenne, sont renvoyés à la Com
mission afin qu'elle donne son avis. 

ARnCLE 126-bis 

1. La Commission des politiques de l'Union euro
péenne et les Commissions permanentes peuvent dis
poser que, relativement à des propositions de la Com
mission européenne, en prévision de l'insertion de ces 
memes propositions ou d'affaires déterminées à l'ordre 
du jour du Conseil de l'Union européenne, en rapport 
à des affaires relatives aux accords sur les Communau
tés ou à l'activité de celles-ci et à celles de leurs 
organes, un débat ait lieu avec la participation du 
Ministre compétent. 

ARTICLE 126-ter 

1. Le projet de loi communautaire et le rapport an
nuel sur la participation de l'Italie au processus régle-
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mentaire de l'Union européenne sont renvoyés, pour 
l'examen général, en procédure de rapport, à la Com
mission des politiques de l'Union européenne et aux 
autres Commissions pour l'examen des parties qui re
lèvent de leur compétence. 

2. Dans un délai de quinze jours à compter de ce 
renvoi, chaque Commission examine les parties du pro
jet de loi relevant de sa compétence et condut par un 
rapport et par la désignation d'un rapporteur qui peut 
participer, pour en référer, aux séances de la Commis
sion des politiques de l'Union européenne. Les rap
ports de minorité présentés en Commission sont trans
mis dans le mème délai. Un signataire pour chacun des 
rapports de minorité peut participer pour y référer, aux 
séances de la Commission des politiques de l'Union 
européenne. Dans le mème délai de quinze jours, 
chaque Commission examine les parties du rapport an
nuel sur la participation de l'Italie au processus régle
mentaire de l'Union européenne qui concernent sa 
propre compétence et condut par l'approbation d'un 
avis. Lorsque ce délai est écoulé, la Commission des 
politiques de l'Union européenne peut, dans tous les 
cas, procéder à l'examen du projet de loi et du rapporto 

3. A l'issue du délai prévu à l'alinéa 2 ci-dessus, la 
Commission des politiques de l'U nion européenne 
condut l'examen du projet de loi communautaire, dans 
les trente jours qui suivent, par un rapport général 
pour l'Assemblée auquel sont annexés les rapports ap
prouvés par les Commissions visés à l'alinéa 2 ci-des
sus. Dans le mème délai, la Commission condut l'exa
men du rapport annuel sur la participation de l'ltalie 
au processus réglementaire de l'Union européenne par 
un rapport général pour l'Assemblée auquel sont an
nexés les avis approuvés par les Commissions visés à 
l'alinéa 2 ci-dessus. 
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4. Sans préjudice des dispositions de l'artide 89, les 
présidents des Commissions compétentes en la matière 
et le président de la Commission des politiques de 
l'Union européenne dédarent irrecevables les amende
ments et les artides additionnels qui concernent des 
matières étrangères à l'objet de la loi communautaire, 
tel que le définit la Iégisiation en vigueur. En cas de 
dissentiment, la décision appartient au Président de la 
Chambre. Les amendements dédarés irrecevables en 
Commission ne peuvent etre présentés à nouveau 
devant l'Assemblée. 

5. Les amendements approuvés par chaque Com
mission sont insérés dans le rapport visé à l'alinéa 2 ci
dessus; ces amendements sont considérés comme accep
tés par la Commission des politiques de l'Union euro
péenne, sauf si elle les rejette pour des motifs de 
compatibilité avec la régIementation de l'Union euro
péenne ou pour des exigences de coordination générale. 

6. La discussion sur Ies lignes générales du projet 
de loi communautaire a lieu en séance plénière 
conjointement à la discussion du rapport annuel sur la 
participation de l'Italie au processus régIementaire de 
l'Union européenne. Avant l'issue de cette discussion, 
des résolutions sur le rapport annuel peuvent etre pré
sentées comme prévu par l'artide 118. 

7. Après le vote finai sur le projet de loi commu
nautaire, l'Assemblée délibère sur Ies résolutions éven
tuellement présentées en conformité avec l'alinéa 6 ci
dessus. La résolution acceptée par le Gouvernement 
est votée en premier. 

ARTICLE 127 

1. Les actes normatifs émanant du Conseil des Mi
nistres et de la Commission européenne ou Ies projets 
desdits actes sont renvoyés dès Ieur publication au 
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Journal Ol/iciel des Communautés européennes à l'exa
men de la Commission compétente en la matière, ac
compagnés de 1'avis de la Commission des politiques 
de 1'Union européenne. 

2. Dans un délai de trente jours, les Commissions 
compétentes examinent le texte normatif en question et 
concluent par un document portant leur avis sur l' op
portunité d'initiatives possibles. Le document est im
primé, distribué et est transmis par le Président de la 
Chambre au Président du Sénat et au Président du 
ConseiL 

ARTICLE 127 -bis 

1. Les arrets de la Cour de Justice des Communau
tés européennes sont imprimés, distribués et renvoyés 
à la Commission compétente en la matière et à la Com
mission des politiques de 1'Union européenne. 

2. La Commission compétente examine la question, 
dans un délai de trente jours, avec la participation d'un 
représentant du Gouvernement et d'un rapporteur dé
signé par la Commission des politiques de l'Union eu
ropéenne. 

3. La Commission conelut par un document por
tant son propre avis sur la nécessité d'initiatives ou 
d'exécution de la part des autorités nationales en en in
diquant les critères d' orientation. 

4. Le document est imprimé, distribué et transmis 
par le Président de la Chambre au Président du Sénat 
et au Président du ConseiL 

5. Si un projet ou une proposition de loi concer
nant le meme sujet est précédemment inscrits à l' ordre 
du jour de la Commission ou s'il est présenté dans ces 
memes délais, ils devront etre examinés conjointement. 
Dans ce cas les alinéas 3 et 4 ci-dessus ne s'appliquent 
pas. 
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ARTICLE 127 -ter 

1. Les Commissions, sur des matières de leur com
pétence et d'accord avec le Président de la Chambre, 
peuvent inviter des membres du Parlement européen à 
fournir des informations sur les aspects relatifs aux 
attributions et à 1'activité des institutions de l'U nion 
européenne. 

2. Les Commissions, d'accord avec le Président de 
la Chambre, peuvent inviter des membres de la Com
mission européenne à fournir des informations relati
vement aux politiques de l'Union européenne sur les 
matières de leur compétence. 

CHAPITRE XXIX 
DES QUESTIONS PARLEMENTAIRES 

ARTICLE 128 

1. Les députés transmettent leurs questions au Pré
sident de la Chambre. 

2. La question parlementaire consiste en une 
simple interrogation, formulée par écrit, pour con
naltre si un fait est exact, si une inforrnation est par
venue au Gouvernement ou si elle est exacte, si le 
Gouvernement entend communiquer à la Chambre des 
documents ou des informations ou s'il a adopté ou est 
sur le point d'adopter une mesure dans un domaine 
déterminé. 

ARTICLE 129 

1. Les questions sont publiées dans le compte ren
du de la séance au cours de laquelle elles sont annon
cées. 
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2. Deux semaines après leur présentation, les 
questions sont mises d'office à l'ordre du jour de la 
première séance au cours de laque11e il est prévu de 
traiter les questions. 

3. Il ne peut etre mis à l'ordre du jour de la meme 
séance plus de deux questions posées par le meme 
député. 

ARTICLE 130 

1. Lors de chaque séance, les quarante premières 
minutes au moins sont consacrées au traitement des 
questions, à moins que l' ordre du jour ne soit entière
ment réservé à d'autres sujets à traiter. 

2. A l'expiration du délai prévu à l'alinéa 1 ci-des
sus, le Président renvoie les questions non traitées à la 
séance suivante. 

ARTICLE 131 

1. Le Gouvemement peut déclarer de ne pouvoir 
répondre en en indiquant le motif. S;il déclare devoir 
différer sa réponse, il précise la date, qui ne peut ex
céder un mois, à laquelle il est disposé à répondre. 

2. Lorsque le Gouvernement s'apprete à répondre, 
si l'auteur de la question n'est pas présent, celle-ci est 
considérée comme ayant été retirée. 

ARTICLE 132 

1. Sur chaque question, après la réponse du Gou
vemement, l'auteur de la question peut répliquer pour 
déclarer qu'il a été ou qu'il n'a pas été satisfait. 

2. Un temps de parole de cinq minutes au maxi
mum est attribué à l'auteur de la question pour répli
quer. 
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ARTICLE 133 

1. Tout député qui désire recevoir une réponse en 
Commission doi! le déclarer dès qu'il pose la questiono 

2. Dans ce cas, le Président de la Chambre trans
met la question au président de la Commission com
pétente en la matière et la notifie au Gouvernement. 

3. La question est inserite à l' ordre du jour de la 
première séance de la Commission après un délai de 
quinze jours à compter de sa présentation. Il est appli
qué les dispositions des arti cles 131 et 132. 

4. Le Bulletìn des Comìtés et des Commìssìons 
parlementaires rend compte du déroulement des ques
tions et des réponses. 

ARTICLE 134 

1. Dès qu'il présente une question, ou postérieure
ment à cette présentation, le député peut déclarer qu'il 
désire recevoir une réponse écrite. Dans ce cas, le Gou
vernement doit donner sa réponse et la notifier au 
Président de la Chambre dans un délai de vingt jours. 
Cette réponse est insérée dans le compte rendu sténo
graphique de la séance au cours de laquelle elle est 
annoncée à la Chambre. 

2. Si le Gouvernement ne fait pas parvenir sa 
réponse dans le délai prévu à l'alinéa 1 ci-dessus, le 
Président de la Chambre, à la demande de l'auteur de 
la question, met d'office celle-ci à l'ordre du jour de la 
sé ance suivante de la Commission compétente. 

ARTICLE 135 

1. Si le Gouvernement reconnaÌt qu'une question a 
un caractère d'urgence, il peut répondre immédiate
ment ou au début de la séance suivante. 
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2. L'auteur de la question a toujours le droit de ré
plique comme prévu à l'artide 132. 

ARTICLE 135-bis 

1. Une séance par semaine, en règle générale la 
séance du mercredi, est réservée au traitement des 
questions à réponse immédiate. Interviennent à ces 
séances, dans le cadre des calendriers des travaux res
pectifs, deux fois le Président ou le Vice-Président du 
Conseil des Ministres et une fois le Ministre ou les Mi
nistres compétents en les matières sur lesquelles por
tent les questions présentées. 

2. À douze heures au plus tard du jour précédant 
la date fixée pour le traitement des questions faisant 
l'objet de l'alinéa 1 ci-dessus, un député pour chacun 
des Groupes peut présenter une question par l'entre
mise du président du Groupe auquel il appartient. 

3. Les questions parlementaires faisant l' objet de 
l'alinéa 1 ci-dessus doivent consister en une unique in
terrogation, formulée de manière daire et concise, por
tant sur un sujet d'intéret général, ayant un caractère 
d'urgence ou étant d'une actualité politique particuliè
re. Lorsqu'il est prévu que la réponse doit etre donnée 
par le Président ou le Vice-Président du Conseil des 
Ministres, le thème des questions présentées doit ren
trer dans la compétence du Président du Conseil des 
Ministres, telle qu'elle est envisagée par l'artide 95, ali
néa 1, de la Constitution. Dans les autres cas, le Prési
dent de la Chambre invite à répondre le Ministre ou les 
Ministres compétents en les matières sur lesquelles 
porte le plus grand nombre des questions présentées: 
les Groupes ayant présenté des questions portant sur 
des matières différentes peuvent en présenter d'autres, 
adressées aux Ministres invités à répondre, dans un dé
lai congru fixé par le Président de la Chambre. 
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4. Chaque question présentée peut etre illustrée par 
son auteur durant une minute au maximum. Le repré
sentant du Gouvernement répond à chacune des ques
tions présentées durant trois minutes au maximum. 
Successivement l'auteur de la question ou un député 
appartenant au meme Groupe peut répliquer, durant 
deux minutes au maximum. 

5. Le Président de la Chambre établit la diffusion 
télévisée du traitement des questions faisant l' objet du 
présent article. 

6. Les pouvoirs attribués au Président par les 
articles 13 9 et 13 9-bis restent entiers. 

7. Les questions traitées d'après les dispositions du 
présent article ne peuvent etre présentées à nouveau 
comme des questions ordinaires. 

ARTICLE 135-ter 

1. Deux séances par mois, en règle générale les 
séances du jeudi, sont réservées en Commission au trai
tement des questions à réponse immédiate. 

2. À douze heures au plus tard du jour précédant 
la date fixée pour le traitement des questions faisant 
l'objet de l'alinéa 1 ci-dessus, un membre de la Com
mission pour chaque Groupe peut présenter une ques
tion par l'entremise du représentant du Groupe auquel 
il appartient. Le président de la Commission invite en
suite le Ministre ou le Sous-Secrétaire d'Etat compé
tent à répondre. 

3. Les questions parlementaires faisant l' objet de 
l'alinéa 1 ci-dessus doivent consister en une unique in
terrogation, formulée de manière claire et concise, por
tant sur un sujet rentrant dans le cadre des compétences 
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de la Commission, ayant un caractère d'urgence ou 
étant d'une actualité politique particulière. 

4. Chaque question présentée peut ètre illustrée par 
son auteur durant une minute au plus. Le Ministre ré
pond à chacune des questions présentées durant trois 
minutes au maximum. Successivement l'auteur de la 
question ou un député appartenant au mème Groupe 
peut répliquer durant deux minutes au maximum. 

5. La diffusion du traitement des questions faisant 
l'objet du présent artide a lieu à travers des installa
tions audiovisuelles à circuit fermé. 

6. Les questions traitées d'après les dispositions du 
présent artide ne peuvent etre présentées à nouveau 
comme des questions ordinaires. 

CHAPITRE XXX 
DES INTERPELLATIONS 

ARTICLE 136 

1. Les députés transmettent leurs interpellations au 
Président de la Chambre. 

2. L'interpellation consiste en une question, adres
sée par écrit, sur les motifs ou les intentions de la 
conduite du Gouvernement dans des affaires qui 
concernent certains aspects de sa politique. 

ARTICLE 137 

1. Les interpellations sont publiées dans le compte 
rendu de la sé ance au cours de laquelle elles sont an
noncées. 
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2. Deux semaines après Ieur présentation, Ies inter
pellations sont mises d' office à l' ordre du jour de la 
séance du premier lundi suivant. 

3. Il ne peut ètre mis à l' ordre du jour de la mème 
séance plus de deux interpellations adressées par le 
mème député. 

4. Avant l'expiration du délai prévu à 1'alinéa 2 ci
dessus ou le jour mème OÙ il a été prévu de traiter une 
interpellation, le Gouvernement peut déclarer de ne 
pouvoir répondre en en indiquant le motif, ou de vou
loir reporter sa réponse à une autre date comprise dans 
Ies deux semaines qui suivent, à moins que l'auteur de 
l'interpellation n'accepte un renvoi à une date pius 
éloignée. Lorsqu'il y a demande de renvoi ou en cas 
d'urgence, l'auteur de l'interpellation peut demander à 
l'Assemblée de fixer le traitement de cette dernière à la 
date qu'il propose. 

ARTICLE 138 

1. L'auteur de l'interpellation a le droit de l'illustrer 
durant quinze minutes au maximum et, après les dé
clarations du Gouvernement, d'exposer durant dix mi
nutes au maximum les raisons pour lesquelles il est ou 
il n'est pas satisfait. Le Président peut accorder un 
temps de parole plus long aux auteurs des interpella
tions, si la question revèt une importance politique 
exceptionnelle. 

2. Si l'auteur de l'interpellation n'est pas satisfait et 
qu'il entende promouvoir une discussion sur Ies expli
cations présentées par le Gouvernement, il peut pré
senter une motion. 

ARTICLE 138-bis 

1. Les présidents des Groupes parlementaires, au 
nom de leurs Groupes respectifs, ou non moins de 
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trente députés peuvent présenter des interpellations ur
gentes. Chaque président de Groupe peut signer deux 
interpellations urgentes au maximum pour chaque 
mois de travail parlementaire; chaque député ne peut 
signer, pour la meme période, qu'une interpellation. 

2. Les interpellations urgentes, présentées aux 
termes du présent article avant la fin de la séance du 
mardi, sont traitées, en règle générale, chaque semaine 
au cours de la séance du jeudi matin. 

3. Le traitement des interpellations urgentes faisant 
l' objet du présent article a lieu conformément aux dis
positions de l'article 138. 

CHAPITRE XXXI 
DES DISPOSITIONS COMMUNES AUX MOTIONS, 

INTERPELLATIONS ET QUESTIONS PARLEMENTAIRES 

ARTICLE 139 

1. Les dispositions de l'article 89, dans la mesure 
où elles sont applicables, sont adoptées pour la pré
sentation de motions, d'interpellations et de questions. 

2. La procédure des motions, des interpellations et 
des questions doit etre distincte de toute autre discus
sion, à l'exception des débats concernant la program
mation, le budget et les enquetes parlementaires. 

3. Le Président peut décider, sans appel, que des 
questions et des interpellations concernant des sujets 
identiques ou connexes soient regroupées et fassent 
l'objet d'une discussion commune. 

4. En cas de discussion commune sur une ou plu
sieurs interpellations et sur des motions, ces dernières 
ont la priorité sur les interpellations. Les auteurs d'in-
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terpellations sont inscrits pour prendre la parole im
médiatement après les signataires des motions. 

ARTICLE 139-bis 

1. En vue de la publication de motions, d'interpel
lations et de questions, le Président vérifie que le 
contenu de l'acte est pertinent à la typologie du docu
ment présenté, tel qu'il est prévu par les articles 110, 
128 et 136; il pourvoit, si cela est nécessaire, à l'intitu
lation correcte de l'acte en en informant l'auteur. Le 
Président évalue également la recevabilité de ces actes 
eu égard à la cohérence entre les différentes parties des 
documents, à la compétence et à la responsabilité 
connexe du Gouvernement à l'égard du Parlement, 
ainsi qu'à la protection de la vie privée et de l'honora
bilité des individus et du prestige des institutions. Tou
tefois, les actes contenant des expressions inconve
nantes ne sont pas publiés. 

2. Les dispositions prévues à l'alinéa 1 ci-dessus, 
dans la mesure où elles sont compatibles, s'appliquent 
également aux autres actes d'initiative parlementaire. 

CHAPITRE XXXII 
DES ENQUETES PARLEMENTAIRES 

ARTICLE 140 

1. Les propositions d'enquete parlementaire suivent 
la procédure prévue pour les projets et propositions de 
loi. 

ARTICLE 141 

1. Lorsque la Chambre décide de procéder à une 
enquete, la Commission est nommée de sorte à repro-
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duire la configuration politique de l'Assemblée. La 
Chambre peut en déléguer la nomination au Président. 

2. La Commission d'enquete procède à ses re
cherches et à ses examens avec les memes pouvoirs et 
dans les memes limites que les autorités judiciaires. 

3. Si le Sénat décide lui-aussi d'une enquete sur la 
meme matière, les Commissions des deux Chambres 
peuvent décider de procéder conjointement. 

ARTICLE 142 

1. Lorsqu'une Commission d'enquete juge oppor
tun de se déplacer ou d'envoyer un de ses membres 
hors de l'enceinte du Parlement, elle en informe, 
avant de décider sur ce point, le Président de la 
Chambre. 

CHAPITRE XXXIII 
DES PROCÉDURES D'INVESTIGATION, D'INFORMATION 

ET DE CONTRÒLE EN COMMISSION 

ARTICLE 143 

1. Les Commissions présentent à l'Assemblée, sur 
les matières qui relèvent de leur compétence, les rap
ports et les propositions qu'elles jugent opportuns ou 
qui leur sont demandés par la Chambre, en se procu
rant directement à cet effet, y compris à la demande du 
représentant d'un Groupe, des renseignements, cles in
formations et des documents de la part des Ministres 
compétents. 

2. Elles peuvent, en autre, requérir l'intervention 
des Ministres pour leur demander des éclaircissements 
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sur des questions administratives et politiques portant 
sur la matière qui relève de leur compétence; elles peu
vent, moyennant un accord préalable avec le Président 
de la Chambre, demander que les Ministres compé
tents disposent l'intervention des dirigeants de secteurs 
de 1'administration publique et d' organismes publics, 
meme s'ils relèvent d'une administration autonome. 

3. Elles peuvent également demander aux repré
sentants du Gouvernement de faire rapport, y compris 
par écrit, sur l'exécution de lois et sur la mise en reuvre 
de motions, résolutions et ordres approuvés par la 
Chambre ou acceptés par le Gouvernement. 

4. Dans les cas où la loi impose au Gouvernement 
de demander un avis au Parlement sur des actes qui 
relèvent de sa compétence, le Président de la 
Chambre en soumet la demande à la Commission 
compétente en la matière et en informe l'Assemblée 
lors de la première séance suivant la présentation de 
cette demande. Durant la période d'ajournement des 
travaux de la Chambre, le Président de la Chambre 
peut reporter 1'attribution de la demande d'avis, 
compte tenu du délai prévu par la loi pour l'adoption 
de 1'acte de la part du Gouvernement. Si la Commis
sion compétente est bicamérale, le Président de la 
Chambre agit en accord avec le Président du Sénat. 
S'il s'agit d'actes de nomination, de proposition ou de 
désignation, la Commission donne son avis dans un 
délai de vingt jours à compter de l'attribution. Ce dé
lai peut etre prorogé une seule fois, de dix jours au 
maximum, par le Président de la Chambre. Si la de
mande porte sur des actes d'autre nature, le Président 
de la Chambre, après en avoir apprécié les circons
tances et la complexité, peut fixer, en accord avec le 
Président du Sénat, un délai plus long. L'avis est com
muniqué au Président de la Chambre qui le transmet 
au Gouvernement. 
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ARTICLE 144 

1. Les Commissions, pour les matières qui relèvent 
de leur compétence, peuvent décider, avec l'accord 
préalable du Président de la Chambre, des procédures 
d'information visant à obtenir des informations, des 
renseignements et des documents utiles aux activités de 
la Chambre. 

2. Au cours des séances consacrées à ces procédures, 
les Commissions peuvent inviter toute personne en 
mesure de fournir des éléments utiles aux procédures. 

3. La procédure d'information se condut par l'ap
probation d'un document rendant compte des résultats 
obtenus. 

4. n est rédigé, en plus du procès-verbal, un comp
te rendu sténographique des séances des Commissions, 
hormis si la Commission concernée en décide autre
mento 

5. Si le Sénat de la République dispose lui-aussi 
une procédure d'information sur la meme matière, le 
Président de la Chambre peut établir les accords op
portuns avec le Président du Sénat afin que les Com
missions des deux Chambres du Parlement procèdent 
conjointement. 

ARTICLE 145 

1. L'Assemblée et les Commissions peuvent deman
der que le Président de la Chambre invite, par l'entre
mise du Gouvernement, l'Institut national de la statis
tique à procéder à des relevés, des synthèses et des 
études statistiques, après en avoir défini l' objet et les 
finalités. 
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2. Les résultats de ces relevés, synthèses et études 
sont imprimés dès qu'ils ont été transmis par l'Institut 
national de la statistique. 

CHAPITRE XXXIV 
DES RAPPORTS AVEC LE CONSEIL NATIONAL 

DE L'ECONOMIE ET DV TRAVAIL 

ARTICLE 146 

1. L'Assemblée et les Commissions en procédure 
législative, avant la dature de la discussion sur les 
lignes générales, ainsi que les Commissions en procé
dure de rapport, avant la désignation de leur rappor
teur à l'Assemblée, peuvent demander au Président 
de la Chambre d'inviter le Conseil national de l'écono
mie et du travail à donner son avis sur l'objet de la 
discussion. 

2. Le Président de la Chambre fixe le délai dans 
le quel l'avis doit et re rendu et a la faculté d'accorder 
une prorogation éventuelle. 

3. L'avis du Conseil national de l'économie et du 
travail est publié dans le compte rendu sténographique, 
s'il a été donné pour l'Assemblée ou pour la Commis
sion en procédure législative. Il est joint au rapport à 
l'Assemblée, s'il a été donné pour la Commission en 
procédure de rapporto 

ARTICLE 147 

1. Le Président de la Chambre communique aux 
Commissions parlementaires le programme des travaux 
de 1'Assemblée et des Commissions du Conseil national 
de l'économie et du travail. 
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2. L'Assemblée et les Commissions peuvent deman
der au Président de la Chambre d'inviter le Conseil na
tiona! de l'économie et du travail à procéder à des 
études et des investigations, après en avoir défini l' ob
jet et les finalités. Les résultats de ces études et de ces 
investigations sont imprimés et distribués dès leur 
transmission par le Conseil nationa! de l'économie et 
du travail. 

CHAPITRE XXXV 
DES RAPPORTS AVEC LA COUR DES COMPTES 

ARTICLE 148 

1. Un président de Commission, au vu de la matiè
re de compétence de cette demière, ou un président de 
Groupe peuvent, par l'entremise du Président de la 
Chambre, formuler des demandes de renseignements, 
d'éclaircissements et de documents à la Cour des 
comptes, dans les limites des pouvoirs que les lois en 
vigueur attribuent à celle-ci. 

ARTICLE 149 

1. Les rapports que la Cour des comptes envoie au 
Parlement sur la gestion des organismes au finance
ment desquels l'Etat contribue de façon ordinaire, sont 
renvoyés à l'examen de la Commission compétente en 
la matière. 

2. La Commission, à la demande d'un cinquième 
de ses membres, ou un de ses Comités peuvent, par 
l'entremise du Président de la Chambre, inviter la Cour 
des comptes à foumir des informations supplémen
taires et des éléments d'appréciation. 
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3. La Commission présente, sur la gestion de 
chaque organisme, un document qu'elle joint à son 
propre avis sur le bilan et peut, également, voter une ré
solution conformément aux dispositions de l'article 117. 

ARTICLE 150 

1. Les décrets enregistrés sous réserve, que la Cour 
des comptes transmet au Parlement, sont immédiate
ment renvoyés à la Commission compétente en la ma
tière, qui procède à leur examen, dans un délai d'un 
mois à compter de leur attribution, en prévoyant l'au
dition du Ministre qui a demandé l'enregistrement sous 
réserve. 

2. La Commission peut également demander à la 
Cour des comptes, par l'entremise du Président de la 
Chambre, des informations supplémentaires et des élé
ments d'appréciation. 

3. La Commission peut conclure son ex amen par le 
vote d'une résolution conformément aux dispositions 
de 1'artide 117. 

TITRE IV 
DISPOSITIONS DERNIÈRES 

CHAPITRE XXXVI 
ENTRÉE EN VIGUEUR 

ARTICLE 151 

1. Le présent Règlement entre en vigueur soÌxante 
jours après sa publication au J ournal O//idel de la 
République. 
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ARTICLE 152 

1. Les modifications apportées aux articIes 36, 39, 
40,41,44,45,73,83,85,86,88,94 et 115 du présent 
Règlement, approuvées par la Chambre lors des 
séances du 7 mai et du 26 juin 1986, entrent en vigueur 
trente jours après leur publication au Journal Officiel 
de la République. 

ARTICLE 153 

1. Les modifications apportées aux arti cles 5, 19, 
22,73,75,92,93,94 et 96 du présent Règlement pren
dront effet le jour de leur publication au Journal O/fi
ciel de la République. 

ARTICLE 153-bis 

1. Les modifications apportées aux articles 23, 24, 
25,40,44,65,69,79,81,82,83,85,86,87,94,96-bis, 
107 et 154, l'abrogation des articles 25-bis et 84 et les 
dispositions des articles 16-bis et 85-bis, approuvées 
par la Chambre au cours de la séance du 24 septembre 
1997, entrent en vigueur le 1 er janvier 1998. 

DISPOSITION TRANSITOlRE 

ARTICLE 154 

1. En voie transitoire, il n'est pas appliqué à la pro
cédure de conversion des décrets-Iois les dispositions 
prévues à l'article 24, alinéas 7, 8, 9, lO, 11 et 12; les 
projets de loi de conversion des décrets-Iois sont insé
rés dans le programme et le calendrier des travaux, en 
considération des critères prévus à l'article 24, alinéa 3, 
et sont examinés, comme prévu, en particulier, aux 
articles 81, 85, 85-bis et 96-bis. 
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2. En voie transitoire et jusqu'à l'adoption d'une 
nouvelle réglementation de la question de confiance, 
une éventuelle requete de confiance de la part du Gou
vernement, au cours de l'examen d'un projet ou une 
proposition de loi, suspend les délais prévus au calen
drier en vigueur, sauf différent accord entre les 
Groupes. Les délais reprennent à courir après le vote 
de la motion de confiance. 

3. Il est appliqué à la discussion des projets et pro
positions de loi constitutionnelle, prévus par la loi 
constitutionnelle du 24 janvier 1997, n° 1, les disposi
tions de l'artide 24 en vigueur à la date du 31 dé-
cembre 1997. . 

4. Le Comité pour le Règlement, au plus tard le 31 
janvier 1999, présente à l'Assemblée un rapport sur la 
réalisation de la réforme de la procédure législative. 

4-bis. Avant le 31 décembre 2000, le Comité pour 
le Règlement et le Comité pour la législation présentent 
conjointement un rapport sur la mise en vigueur des 
artides 16-bis, alinéa 6-bis, et 96-ter. 

5. La Commission spéciale des politiques commu
nautaires constituée au cours de la XlIIe législature 
prend la dénomination de Commission des politiques 
de l'Union européenne. }usqu'au premier renouvelle
ment des Commissions prévu à l'artide 20, alinéa 5, il 
n'est pas appliqué à la Commission l'interdiction visée 
à l'artide 19, alinéa 3, première phrase. 

6. Les dispositions de l'artide 102, alinéa 3, s'ap
pliquent aux projets et propositions de loi renvoyés 
après la date d'entrée en vigueur de celles-ci. 

7. La disposition prévue par l'artide 5, alinéa 7, ne 
s'applique pas aux Secrétaires élus avant la date de son 
entrée en vigueur. 


